
 

Présents : 38 personnes 

• 28 sur 38 membres du Conseil Citoyen 

• Elu et partenaires associés : 10 personnes 
 

Excusés : 9 personnes 

 

DEROULEMENT DE LA SEANCE 

Ce premier temps de rencontre du Conseil Citoyen s’est déroulé sous la forme d’une conférence 
citoyenne animée par Bruno BOURGAREL de la Compagnie Arc-en-Ciel Théâtre dans le cadre de 
l’accompagnement proposé par Ressources & Territoires. 
 
 
1er TEMPS : Travail en groupe à partir de la question : « QU’ATTEND-ON D’UN CONSEIL CITOYEN ? » : 

• Quelles sont les questions que pose cette première question ? 

• Choix d’une question par groupe 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2ème TEMPS : Après redistribution des questions, chaque groupe essaie d’y répondre. 

 

 
 

GROUPE 
1 

 
Qu’est-ce qu’un citoyen ? 

 
C’est un habitant de la cité qui vit et qui a des droits. 
C’est une personne qui contribue à la vie de sa  
ville ; est acteur de son territoire. 
 

 
 
 

GROUPE 
2 

 
 
Qui constitue le Conseil 
citoyen ? 

 
Les habitants tirés au sort sur les listes électorales. Les 
habitants sont volontaires. 
Les représentants des associations désignés par chaque 
association et qui ont accepté de participer. 
 

 
GROUPE 

3 

 
 
Pourquoi un Conseil 
Citoyen ? 

 
Pour échanger. 
Pour appliquer la loi. 
Pour faire des propositions. 
Pour être entendus et avoir du poids. 
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Eléments de définition d’un Conseil Citoyen selon la loi : 

• Instance créée par la loi dans le cadre des nouveaux contrats de ville 

• Il est composé de deux collèges : habitants et acteurs locaux 

• L’objectif est de les associer à l’amélioration de la vie du territoire à 

partir de leur expertise et fonction d’usage 

 



 
 

GROUPE 
4 

 
 
Est-ce que notre parole 
sera entendue et aura du 
poids ? 

 
A priori elle sera entendue et en tout ou partie elle sera 
prise en compte. 
Notion de temporalité à prendre en compte. 
Relevons : absence de présentéisme (temps et verbes) 
mais notion de projection dans le futur. 
 

 
 
 

GROUPE 
5 

 
 
Comment mieux vivre 
ensemble en créant une 
dynamique entre tous les 
habitants ? 

 
Créer des lieux de rencontre pour mieux se connaître 
autour d’activités partagées. 
Mettre en place des réseaux d’entraide. 
Respecter les différences tout en partageant des 
projets communs. 
Revoir les outils d’intégration. 
 

 
 
 
 

GROUPE 
6 

 
 
 
 
Pourquoi et qu’est-ce 
qu’un Conseil Citoyen ? 

 
Pourquoi ? Pour être consultés sur les actions menées 
dans le cadre du contrat ville. 
Pour être force de propositions. 
Pour être acteur de l’amélioration de la qualité de vie. 
Qu’est-ce ? C’est un conseil consultatif. 
C’est une instance REPRÉSENTATIVE de TOUS les 
habitants du quartier et les acteurs associatifs et 
institutionnels = ? 
 

 

 

Echanges entre les participants et compléments d’informations : 

• Composition du Conseil Citoyen à ce jour : 38 membres dont 14 du collège « Habitants » et 24 

du collège « Associations » 

• Pour le collège « Habitants », 104 personnes ont été tirées au sort sur les listes électorales, 

selon le périmètre du Grand Garros (Garros, Hourre et Tuilerie). Elles ont reçu un courrier 

puis ont été relancées par téléphone et porte-à-porte. Sur ces 104 personnes, 47 n’habitaient 

plus à l’adresse indiquée, 24 ont refusé, 19 n’ont jamais répondu et 14 se sont portées 

volontaires. 

• Le nombre de membres pour le collège « Habitants » peut –il augmenter ?      Oui 

• Les membres du Conseil Citoyen ne représentent qu’eux-mêmes et non les habitants du 

quartier 

 

 

3ème TEMPS : A partir des temps d’échanges précédents, chaque groupe propose des questions 

commençant par : COMMENT FAIRE POUR… ? 
 

 
 
GROUPE A 

 
• Connaître les demandes ? 
• Mobiliser autour de la réalité des demandes ? 
• Approprier le projet par les habitants ? 

 
 
 
 
GROUPE B 

 
• Elargir la participation des habitants en utilisant une forte campagne de 

communication ?  Exemples : boites aux lettres, affichage… 
• Elargir le Conseil Citoyen en envoyant un signe de confiance vers les 

habitants et plus particulièrement les parents ? 
• Se réunir, se rencontrer, échanger, travailler ensemble sur les dossiers ? 

 



 
 
 
GROUPE C 

 
• Elargir la représentativité du Conseil ? 
• Travailler efficacement ? (Préparation des réunions). Avoir 1 lieu, des 

documents de travail ? 
• Faire remonter au mieux les besoins du quartier ? 

 
 
 
 
GROUPE D 

 
• Améliorer la représentativité du conseil Citoyen ? 
• Connaître les dispositions du Contrat de Ville ? 
• Elaborer des projets concrets ? 
• Garder une trace des échanges de la soirée ? 
• Recueillir les attentes des habitants du quartier ? 

 
 
 
 
GROUPE E 

 
• Compléter les membres du Conseil Citoyen ? (Habitants) notamment par des 

jeunes ? 
• Attirer les jeunes à venir au Conseil citoyen ? 
• S’organiser à travailler ensemble ? (Fréquence et préparer les réunions). 
• Comprendre et s’approprier le Contrat de Ville ? (Actions et financement). 

 
 
 
 
GROUPE F 

 
• Communiquer, se réunir ? 
• Elargir la participation des habitants ? 
• Avoir un suivi des temps de rencontre et des travaux en cours ? 
• Connaître la méthode de travail ? 
• Entrer dans le concret, connaître les actions à travailler par groupe ? 
• Définir un calendrier ? 

 
 

 

CONCLUSION : A partir de ces questions et des points identifiés, la prochaine rencontre 

permettra de travailler et construire ensemble des éléments de réponse. 

 

Fin de la séance : 19h30. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Petit rappel : à ce jour, la salle polyvalente, située 34 rue des canaris, 

constitue un lieu « ressources » (salle de réunion, point informatique, 

personnes ressources, etc.) pour les membres du Conseil Citoyen. 

 

Vos contacts :  

• Amélie FOURNIER : 06 45 90 92 35 – amelie.fournier@grand-auch.fr 

• Pascale MEVEL : 05 62 60 60 16 – pascale.mevel@grand-auch.fr 


